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Au départ, un constat : la densité 
médicale est forte en France, 
mais il existe une iniquité 

d’accès aux soins de premier recours. 
Motif ? Une répartition inégale des 
professionnels de santé sur le territoire. 
Voilà pourquoi généralistes, pharmaciens, 
infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, 
sages-femmes, chirurgiens-dentistes, 
transporteurs sanitaires, spécialistes et 
autres professionnels de santé impli-
qués dans les soins de premier recours, 
ont été réunis par la ministre de la 
Santé, Roselyne Bachelot, dans des États 
généraux de l’organisation de la santé 
(Égos). Cette large concertation, organisée 
du 30 novembre 2007 au 9 avril dernier 
au moyen d’auditions, réunissait des 
représentants des usagers, des élus, des 
professionnels de santé en formation et 
en exercice. De là sont sorties des recom-
mandations, dont la ministre assure qu’elle 

en tiendra compte. En concluant les Égos, 
elle a annoncé par exemple la création 
de maisons de santé pluridisciplinaires 
(une centaine de projets serait financée 
en 2008). Elle a aussi souhaité la fin de 
«  l’hospitalocentrisme  » et assuré qu’il 
fallait renforcer le rôle des pharmaciens 
et infirmiers au moment de la sortie, une 
sortie de l’hôpital qu’elle voudrait voir 
accompagnée par des «  interlocuteurs 
de sortie » à destination des patients et 
des professionnels libéraux. Elle prévoit 
par ailleurs une réforme des formations 
initiale et continue des professionnels de 
santé, visant, notamment, à créer une 
habitude de collaboration entre les uns 
et les autres dès le début de leur cursus. 
Date prévue de la traduction des mots en 
actes : le projet de loi sur la modernisa-
tion de l’accès aux soins annoncé pour 
l’automne 2008. l S.MG

Les États généraux de l’organisation 
de la santé sont clos

Santé

Le jour J est arrivé avec son cortège 
d’émotions, de joies, de câlins, de 
pleurs… et de douleurs. Mais bébé 

est là ! Ce petit d’homme qui, très rapide-
ment, connaîtra les tests, les vaccinations, 
les prises de sang, etc. et éprouvera ses 
premiers maux. Ce n’est pas parce qu’il 
est tout jeune, qu’il oubliera et qu’il ne 
ressentira rien. Aujourd’hui, nous recon-
naissons que le nouveau-né et l’enfant 
peuvent souffrir. Nous savons aussi que 
leurs souffrances peuvent être diminuées, 
voire évitées et que de ces moments plus ou 
moins bien vécus découleront les réactions 
ultérieures au mal. Voilà pourquoi l’asso-
ciation Sparadrad et le Dr Valérie Biran, 

en collaboration avec un groupe de travail 
composé de professionnels de santé, ont 
rédigé le livret illustré Soins et examens 
douloureux : comment aider votre bébé ? 
Y sont présentés les moyens, médicamen-
teux ou autres, mis à la disposition des 
parents et des équipes soignantes pour 
soulager le bébé de la naissance à l’âge 
de deux ans. Exemple : « Pendant le soin 
ou l’examen, vous pouvez aider votre bébé 
en gardant le contact avec lui par la voix, 
le regard, le toucher… » l A.M
Disponible au prix de 4 € l’unité (frais d’envoi 
inclus) auprès de Sparadrap 
48, rue de la Plaine - 75020 Paris ou sur 
www.sparadrap.org, rubrique “Catalogue”.

Un bien pour 
un “moins mal”

Vient de paraître

Maltraitance
Plus de 6 300 appels  
en un mois
Un mois après son lancement, la 
secrétaire d’État à la Solidarité, 
Valérie Létard, a dressé, le 7 mars 
dernier, un premier bilan pour le 
“39 77”, numéro national d’appel 
unique contre la maltraitance des 
personnes âgées et handicapées. 
Il avait reçu plus de 6 300 appels, soit 
la moitié des appels reçus en 2006 
par les numéros qu’il a remplacés. 
80 % de ces appels signalent des cas 
de maltraitance à domicile et 30 % 
concernent la situation de personnes 
handicapées. l V.DC

Santé
Un site sur le préservatif 
féminin
Quelques clics sur le 
www.lepreservatif-feminin.fr 
vont vous permettre de découvrir 
un moyen de prévention et de 
contraception encore largement 
méconnu. Une initiative de Sida 
Info Service, avec le soutien de 
l’Institut national de prévention et 
d’éducation pour la santé (Inpes), 
pour promouvoir son utilisation. 
Le site propose notamment un “mode 
d’emploi animé” et une rubrique 
“questions-réponses”. l V.DC

Médias
Création d’un observatoire 
de la diversité
Les questions d’origine, d’âge, de 
sexe ou de handicap. Voilà ce à quoi 
entend s’attaquer l’observatoire de 
la diversité créé par le CSA (Conseil 
supérieur de l’audiovisuel) présenté 
le 27 mars, et présidé par l’ancien 
journaliste, aujourd’hui conseiller 
du CSA, Rachid Arhab. Mission, 
explique la haute autorité : « Inciter 
les opérateurs à mettre en avant 
la diversité dans les programmes 
audiovisuels, et à lutter contre les 
discriminations. » l S.MG


